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Les enfants d’immigrés sont-ils des enfants défavorisés, plus défavorisés que les autres du fait de l’immigration de leurs parents, et pour certains de leur origine ? L’idée de double handicap est une idée qui prévaut souvent à leur propos. Dans quelle mesure est-elle vérifiée ? Quels sont les facteurs qui pèsent sur les trajectoires à plus long terme de ces jeunes issus de l’immigration ? On cherchera ici à brosser un tableau un peu général à partir de résultats connus puis à apporter quelques éléments plus récents sur les débuts de trajectoires professionnelles.

1. Le devenir des enfants d’immigrés : l’émergence d’une question

Le devenir des enfants d’immigrés n’est plus tout à fait un sujet neuf : des connaissances commencent à être accumulées, mais pas suffisamment et surtout trop peu eu égard à l’ancienneté de l’immigration en France. L’immigration, on ne saurait trop le rappeler, est un phénomène structurel et récurrent depuis le milieu du 19e siècle en France, ce qui est un cas particulier en Europe. Si une partie des immigrés est repartie plus ou moins rapidement, une autre s’est installée, et cela, dès les premières vagues migratoires. Dans le premier travail important sur l’immigration du début du 20e siècle, G. Mauco (1932) consacre déjà un certain nombre de pages aux enfants des immigrés. Ces pages portent essentiellement sur les questions de scolarisation. C’est sous cette forme que la question des enfants des immigrés va continuer à apparaître et être traitée jusqu’à une période encore récente. On s’est intéressé aux enfants des immigrés essentiellement comme enfants et comme enfants dans l’école française. La question de leur devenir à plus long terme a été quasiment absente jusqu’à la moitié des années quatre-vingt. Ce n’est que dans les années suivantes qu’est apparu le terme de jeunes issus de l’immigration. On s’est alors intéressé aux conditions de leur entrée sur le marché du travail. Mais il faut dire et redire d’emblée que plusieurs vagues de ceux que l’on appelle les « secondes générations » se sont succédées en France depuis un siècle et que parler aujourd’hui de devenir des enfants des immigrés, ce devrait être aussi prendre en compte des adultes qui ont aujourd’hui entre 35 et 50 ans et pas seulement la génération des jeunes qui entrent aujourd’hui sur le marché du travail.

On rapporte souvent ce silence sur les enfants des immigrés à ce qu’on appelle aujourd’hui le « modèle républicain » soucieux jusqu’à l’oubli de l’effacement des origines dans une volonté d’égalité citoyenne. Gérard Noiriel (1988) a mis l’accent sur cet oubli de l’immigration dans l’histoire française. Les conséquences sur le plan de la connaissance des populations qui en sont issues, notamment sur le plan des instruments statistiques de cette connaissance sont bien connues. Suivre les immigrés dans le temps à partir des seuls indicateurs de nationalité conduit à une connaissance de plus en plus biaisée au fur et à mesure que ceux-ci accèdent à la naturalisation. S’intéresser au devenir de leurs enfants dont une majorité est née en France et a ou aura la nationalité française devient impossible si remonter à la filiation est perçu comme un retour aux origines, qualifié d’illégitime au regard de la citoyenneté. F. Héran (2002) a cependant fait remarquer à juste titre que l’appareil statistique avait toujours permis, dans une certaine mesure, de conserver cette trace en ce qui concerne les immigrés. Plus encore que l’absence de données, c’est bien le fait que le devenir des immigrés comme de leurs enfants ne soit pas un objet qui a été l’obstacle majeur. En ce qui concerne les enfants des immigrés, la difficulté statistique est cependant plus grande. Le lieu de naissance et la nationalité antérieure, indications présentes par exemple dans les recensements, ne permettent de construire que partiellement la population des enfants des immigrés (R. Silberman, 1992). Introduire des questions sur la filiation (pays de naissance et nationalité à la naissance des parents) - et non il faut le souligner des questions sur l’appartenance ethnique ou raciale (auto-classement) tel qu’il peut exister dans les recensements américains par exemple -, a suscité un large débat, débat non clôt à ce jour (P. Simon, 1997, H. Le Bras, 1998). 

La conception française de l’intégration n’est cependant pas seule en cause dans ce silence sur le devenir des enfants d’immigrés, même si elle y a sûrement contribué et a plus sûrement encore contribué à passionner les débats récents à ce sujet. Cette conception n’est en réalité pas si éloignée de la première matrice des théories de l’intégration, celle de l’Ecole de Chicago. On a, en partie, construit une opposition caricaturale entre le modèle français et le modèle américain, même si le modèle américain ne peut évidemment être réduit à la seule école de Chicago. La matrice théorique de l’Ecole de Chicago fait porter les difficultés de l’intégration et la phase de conflit essentiellement sur la génération des immigrés. Ceci explique la place relativement faible faite aux enfants des immigrés jusqu’aux années soixante, dans la littérature américaine, pourtant très riche en travaux sur l’immigration.

L’école est en fait le prisme à travers lequel on a longtemps pensé et à laquelle on a réduit la question des enfants des immigrés. Si elle a joué et joue encore ce rôle, c’est parce qu’on y a vu d’abord et avant tout la fonction de socialisation et d’acculturation. Au-delà de l’école, il n’y a plus de raison de s’intéresser au devenir des enfants d’immigrés. C’est donc encore sur les parcours scolaires que s’est concentrée l’attention, lorsqu’il est apparu que le rôle de l’école se transformait pour devenir de plus en plus le vecteur de l’intégration sur le marché du travail (Terrail, 1997).  C’est là qu’il convenait de vérifier s’il y a ou pas double handicap. Au-delà, le niveau de certification acquis est considéré comme le déterminant essentiel sur le marché du travail, pour les enfants d’immigrés comme pour les autres. 

Les questions portant sur les handicaps spécifiques que pourraient rencontrer les enfants des immigrés, sur le marché du travail et sur leur devenir à plus long terme, sont ainsi des questions récentes en France. Elles le sont presque autant dans la littérature américaine, même si, la quantité de travaux produits est bien plus importante et surtout n’a pas donné lieu à débat sur la légitimité de ces questions. 

Cet intérêt nouveau est donc plutôt lié aux transformations du marché du travail. La diminution des emplois ouvriers où s’intégraient une partie des enfants d’immigrés, la montée d’un chômage qui paraît désormais s’établir à des niveaux élevés, en particulier pour ceux qui ont les plus faibles niveaux à un moment où l’on observe partout une poussée vers les niveaux supérieurs d’éducation, a remis en question l’intégration des enfants des immigrés sur le marché du travail. Alba et Nee (1997) par exemple estiment que le modèle d’intégration, qui a été celui de la société américaine, ne sera peut être pas reproductible, compte tenu de ces transformations. Parallèlement, la matrice théorique de l’Ecole de Chicago a été remise en question et l’on a vu apparaître, à partir du milieu des années soixante, des travaux qui remettent en question l’idée d’un modèle unique d’assimilation au profit d’une pluralité de voies (M. Gordon, 1964, N. Glazer et D. Moynihan, 1963, A. Portes, 1995). Dans ces modèles, les enfants des immigrés cessent d’être systématiquement considérés comme la génération qui signe l’intégration. Apparaît au contraire la possibilité, pour une partie de cette génération, d’une infériorisation persistante et durable sur le marché du travail, et plus largement dans la société, infériorisation qui n’exclut pas une assimilation forte autant sur le plan linguistique que plus largement culturel. C’est la voie dite de l’assimilation segmentée (A. Portes, 1995 et 1996, R. Alba et V. Nee, 2003). En France, la conflictualité qui a émergé à partir du milieu des années soixante-dix et qui voit la naissance du mouvement SOS racisme et des « Beurs », a accompagné la montée du chômage. Elle est le point de départ d’une attention nouvelle pour les enfants des immigrés et leur devenir à plus long terme, une attention qui porte plutôt sur les « secondes générations » encore adolescentes ou jeunes adultes que sur les adultes plus âgés, enfants des immigrés entrés dans l’immédiat après-guerre. 

2. Problèmes de définitions et de données

Cet intérêt pour le long terme qu’il s’agisse des immigrés eux-mêmes, dont l’on souhaite suivre les trajectoires, ou des générations qui leur succèdent, s’est d’abord soldé par un débat sur les définitions et un changement des pratiques françaises dans les enquêtes, notamment à l’Insee. On est ainsi passé d’une définition en termes d’étranger, fondée sur la nationalité juridique, à une définition qui prend en compte le phénomène démographique fondateur, c’est-à-dire la migration (M. Tribalat, 1989 et 1991) C’est le terme d’immigré, personne née étrangère dans un pays étranger, qui permet de faire, une histoire des immigrés, non biaisée par la disparition statistique des naturalisés. 

Partant de cette première définition, désormais reprise par l’Insee
, qui sont les enfants des immigrés ? Sur ce plan, deux voies s’offrent. La première, plutôt française mais pas exclusivement, tend à considérer l’ensemble des immigrés sans distinction et à entendre comme enfants des immigrés, la génération des enfants nés en France de parents immigrés. C’est une approche qui privilégie le point de vue démographique. La seconde, introduit une distinction entre les immigrés selon l’âge auquel ils ont immigré. Le critère important est ici celui du lieu de socialisation et de scolarisation. Les enfants qui, nés à l’étranger ont accompagné ou suivi leurs parents dans l’immigration, sont alors considérés, au même titre que les enfants qui sont nés en France, comme enfants des immigrés. Cette approche a pour mérite de ne pas séparer des individus proches par leurs caractéristiques (qui, très concrètement peuvent appartenir à la même fratrie au sein d’une famille), et différents au contraire des immigrés entrés adultes. Cet avantage se retrouve pour la génération suivante dans la mesure où la nomenclature évite alors de confondre enfants d’immigrés entrés adultes et enfants d’immigrés entrés eux-mêmes enfants, deux catégories également très éloignées puisque les parents des uns et pas des autres ont été déjà eux-mêmes scolarisés en France. Le corollaire en est l’introduction d’une distinction au sein des enfants des immigrés qui prend en compte le lieu de naissance et l’âge à l’entrée pour les nés à l’étranger. On peut, du même coup, intégrer dans un système continu les enfants issus de mariage mixte. La nomenclature en usage dans la littérature anglo-saxonne (1, 1.5, 2, 2.5, 3) qui numérote de façon continue ces générations en fonction de la distance à la migration est à cet égard la plus pertinente. Elle permet d’articuler dans une même nomenclature filiation du point de vue de l’immigration, lieu de naissance de l’individu et éventuellement âge à l’entrée
. Les coupures opérées pour l’âge à l’entrée varient notamment en fonction des impératifs des traitements statistiques (effectifs) et de la précision des informations dont on dispose. Elles se calent généralement sur l’âge de première ou seconde scolarisation, dont a pu depuis mesurer l’impact effectif sur les parcours scolaires. Il s’agit moins de découper des populations pour les dénombrer et en fixer les frontières que de disposer d’une variable dont les différentes modalités sont importantes pour l’analyse et la différenciation des parcours. C’est pour ma part la nomenclature que je retiendrai.

Dispose t-on pour autant des données nécessaires ? On a rappelé ci-dessus le débat sur la légitimité d’identifier les enfants des immigrés par la filiation et ses retombées sur l’appareil statistique. Une « doctrine » s’est fait jour tendant à estimer que cette pratique serait illégitime pour les recensements. Ceux-ci sont en effet des instruments de décompte au niveau national et permettant de surcroît des décomptes voire une identification au niveau local (ceci étant cependant rendu très difficile par les règles de la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL), qui classe la variable du pays de naissance comme variable sensible). Les données administratives se prêteraient également difficilement à cette introduction qui pourrait être considérée comme illégitime au regard des objectifs de gestion des droits qui sont leur finalité (R. Silberman, 2003). Elle serait au contraire légitime dans le cas des enquêtes, notamment thématiques (F. Héran, 2002) permettant de traiter cette variable comme variable d’analyse en lien avec les variables classiques. Dans les faits, c’est bien dans les enquêtes qu’ont été introduites les questions portant sur la filiation (lieu de naissance et nationalité à la naissance des parents de l’enquêté). Cette pratique a d’ailleurs débuté, avant même que ne s’instaure un débat très polémique à ce sujet. Elle reste malgré tout limitée pour l’instant. Sont concernées seulement quelques enquêtes généralistes (Formation Qualification Professionnelle, Situations défavorisées, Efforts d’éducation, Jeunes et Carrières de l’Insee, les enquêtes EVA et Générations du Céreq, les Panels d’élèves de la DEP). Une enquête thématique à ce jour, Mobilité géographique et sociale (MGIS), qui avait explicitement pour objet d’étudier les immigrés et leurs enfants a été également réalisée par l’Ined avec l’Insee. La récente enquête, plus généraliste, Histoire de vie, donne également une place à ces populations. Enfin, l’Échantillon démographique permanent (EDP) de l’Insee, qui apparie les données des recensements pour un échantillon de la population permet du même coup de suivre dans le temps les enfants des immigrés. Le nombre d’enquêtes reste relativement limité et il faut souligner que les effectifs de ces enquêtes ne permettent souvent pas de pousser loin l’analyse pour une population minoritaire qui a par ailleurs comme caractéristique, on va le voir, d’être très hétérogène. Un autre manque important est l’absence trop souvent d’informations sur la date d’entrée en France qui permet de construire un âge à l’entrée (et également une cohorte d’entrée). C’est le cas de l’enquête Emploi et également, partiellement, celui de l’édition 2003 de l’enquête FQP
.

3. Hétérogénéité dans les origines et caractéristiques sociales, transformations actuelles

La seconde difficulté qui doit être prise en compte dans toute analyse est celle de l’hétérogénéité de cette population, hétérogénéité qui bien évidemment reflète celle des parents qui proviennent de courants divers par leur origine géographique et culturelle comme par leur composition socio-économique et démographique. De ce point de vue, les enfants des immigrés, si l’on prend ce terme dans une acception large, englobant ceux qui sont aujourd’hui adultes, constituent une population très diverse qui a subi et continue à enregistrer des transformations. Ceux qui sont adultes (certains sont de jeunes adultes, d’autres sont bien plus âgés) appartiennent à des courants plus ou moins anciens. On ainsi une génération d’enfants d’immigrés italiens, espagnols, polonais mais aussi algériens dont les parents ont immigré pour certains avant-guerre, pour d’autres dans les années cinquante et soixante. Ils sont aujourd’hui adultes. Des adultes plus jeunes proviennent de courants des années soixante-dix, originaires du Maghreb, du Portugal mais aussi de courants qui commencent à être plus divers et lointains : Turquie, Europe de l’Est, Asie du Sud Est, Moyen Orient et plus récemment Afrique noire. Enfin sont encore enfants une grande partie de ceux qui sont issus de ces vagues les plus récentes : on n’oubliera pas en effet que la naissance des enfants en France se produit souvent avec un décalage important par rapport à l’immigration du premier parent en France ( M.Tribalat, 1991). 

A cette hétérogénéité géographique qui est aussi à des degrés divers une hétérogénéité linguistique (certains courants migratoires sont au moins partiellement francophones, cf M. Tribalat, 1995 et 1996) comme culturelle et religieuse, s’ajoute également une hétérogénéité sociale que l’on souligne souvent moins. La première opposition est celle qui existe, entre courants comme à l’intérieur d’un même courant migratoire, entre migrants originaires du monde rural et migrants originaires du monde urbain. Ainsi dans les courants anciens les ruraux prédominent ce qui est loin d’être le cas pour les courants plus récents (M. Tribalat, 1995 et 1996). On fera attention que cette origine peut être saisie imparfaitement, la ville pouvant être une étape transitoire vers la migration à l’étranger. Ces différences recoupent souvent assez largement des différences de niveau de scolarisation, nettement moins élevé (si ce n’est absent) dans les zones rurales qu’à la ville. Entre le début et la fin d’un courant migratoire on voit aussi un même courant, d’abord parti des villes, prendre ensuite une forte expansion qui atteint les campagnes, pour redevenir ensuite plus urbain. Les parents des enfants immigrés arrivent donc ici avec une connaissance inégale de la ville.

Un second axe de diversités est celui du niveau d’éducation dont on vient de voir qu’il entretient une relation partielle avec l’origine rurale ou urbaine. Là encore, l’hétérogénéité entre courants mais aussi à l’intérieur d’un courant domine. Si l’on peut opposer des courants à niveaux de scolarisation faible et des courants plus scolarisés (Asie du Sud-Est notamment), on ne saurait oublier que les courants faiblement scolarisés comportent malgré tout une part de migrants plus scolarisés, et qu’à l’inverse un courant comme celui du Sud-est asiatique comporte aussi des immigrés faiblement scolarisés. D’autre part, dans le bas de l’échelle de scolarisation, avoir ou ne pas avoir du tout fréquenté l’école, savoir lire et écrire, avoir fait une scolarité primaire seulement et parfois suivie irrégulièrement (les immigrés ont souvent commencé à travailler très jeunes) sont des clivages importants qui auront un retentissement à la fois sur les parcours professionnels mais aussi sur la capacité à aider les enfants dans leur scolarité initiale. L’illettrisme dans la langue maternelle est ainsi très répandue dans les courants les plus anciens, notamment en provenance du Maghreb, mais il est présent dans tous les courants (M. Tribalat, 1996). Inversement, on notera le développement d’une migration plus scolarisée en provenance par exemple d’Afrique noire, courant qui présente ainsi un caractère bi-modal. D’une manière générale, les cohortes les plus récentes présentent un niveau de scolarisation des entrants plus élevé qui va de pair avec le développement de la scolarisation dans les pays d’origine et une migration dans l’ensemble plus urbaine, comme le montre une étude récente utilisant les données de la série des enquêtes Emploi (L. Coutrot, A. Kieffer, R. Silberman, 2004). 

Tableau 1 – Répartition des ouvriers et employés immigrés à 15 ans et plus selon la qualification, la cohorte et le diplôme (les chiffres en italique ne sont pas significatifs) EE93 et EE 2002
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La diversité sociale est plus complexe à observer. L’observation des PCS des parents dans le pays d’installation brosse un tableau certes hétérogène là encore, mais nettement concentré dans le bas de l’échelle sociale et avec une très large majorité d’ouvriers. Les autres catégories sont essentiellement celles des employés non qualifiés, des contremaîtres et techniciens, enfin des petits indépendants (commerçants, patrons de cafés ou d’hôtels, petits patrons du bâtiment notamment) avec ou sans salariés. Au sein des ouvriers, la répartition entre emplois non qualifiés et emplois qualifiés peut être très différente. Ainsi les pères originaires du Maghreb sont plus souvent ouvriers non qualifiés que les pères originaires d’Europe du Sud, notamment du Portugal. Pour autant, ils ont aussi présents chez les petits indépendants, mais plus souvent dans les commerces et les cafés que dans le bâtiment, et globalement moins fréquemment que les pères originaires d’Europe du Sud. 

Pour observer l’origine sociale des enfants des immigrés, il faudrait pouvoir, en réalité, remonter au-delà de la position des parents. On a souvent parle de l’« effet entonnoir » de l’immigration sur le marché du travail, les immigrés prenant les emplois prioritairement dans les emplois délaissés par la main d’oeuvre déjà présente, notamment dans les secteurs en expansion, emplois ouvriers du secteur industriel durant les trente glorieuses, emplois non qualifiés du secteur tertiaire à partir du milieu des années quatre-vingt. Remonter à l’observation de l’emploi exercé avant l’immigration n’est pas toujours possible dans les enquêtes disponibles, mais on se heurte aussi au fait qu’une grande partie des immigrés a immigré en tout début de carrière (entre 16 et 24 ans) et n’a pas occupé d’autre emploi antérieurement à l’immigration. Les enquêtes FQP de l’Insee permettent de saisir l’origine sociale en remontant aux grands parents. D’autres différences apparaissent alors. Ainsi, l’ascendance ouvrière (ouvriers mais aussi artisans) est plus marquée chez les immigrés portugais que chez les immigrés maghrébins (R. Silberman et I. Fournier, 1999). Les stratégies éducatives des parents, en particulier les attitudes à l’égard des cursus professionnalisés peuvent être liées partiellement à ces différences entre ouvriers non qualifiés et ouvriers qualifiés, entre ouvriers et petits indépendants, comme à une ascendance ouvrière déjà ancrée sur deux générations (R. Silberman et I. Fournier, 1999). E. Santelli (2001) montre de son côté comment certains parcours ascendants chez des jeunes issus de l’immigration peuvent renvoyer à des origines sociales masquées par le processus de l’immigration. Tel petit exploitant agricole fait ainsi figure de petit notable dans l’histoire familiale. 

On reviendra aussi plus loin sur la diversité de ce que j’ai appelé les « profils migratoires » qui articule calendrier de la migration des différents membres de la famille (arrivée successive ou conjointe des deux parents et des enfants) et calendrier de constitution de la famille (mariage, naissance des enfants). L’amorce d’un courant est plus souvent le fait d’individus jeunes et célibataires, qui se marieront plus tard et feront alors venir rapidement leur conjoint. Dans ce cas, les naissances des enfants auront lieu en France. Le développement d’un courant voir partir des individus de tout âge, plus souvent mariés et ayant déjà des enfants. D’autres naîtront en France. Ces différences intra-courants se retrouvent aussi entre courants d’origine différente. Ainsi, le courant turc a vu entrer une proportion d’immigrés un peu plus âgés et déjà mariés plus importante que dans d’autres courants, peut être parce que l’immigration vers la France est une immigration plus tardive pour un courant qui a privilégié d’abord l’Allemagne. Enfin, si l’immigration est plus souvent amorcée par un immigré masculin, l’initiative féminine n’est pas absente. Elle a marqué notamment l’immigration yougoslave mais aussi espagnole, portugaise, mauricienne et plus récemment d’Afrique subsaharienne (M. Morokvasic, 1984). Ces différences pèsent, on va le voir, très directement sur la composition démographique de la population des enfants et du même coup les conditions de socialisation et scolarisation de ces jeunes. 

4. Une composition démographique diverse et en évolution constante

Selon que la façon dont s’articulent calendrier de migration des parents et calendrier de constitution de la famille, les enfants vont naître en France ou au contraire suivrent leurs parents dans la migration, parfois avec retard et/ou inégalement. Ils seront par là même à des degrés divers socialisés et scolarisés en France. Au sein même des familles, certains enfants, les plus âgées sont nés à l’étranger, les autres en France. Les naissances en France apparaissent avec un certain décalage lorsque l’on a affaire à une migration d’individus célibataires et jeunes. De même, la probabilité de voir naître des enfants de couples mixtes (un parent né en France) est également plus grande lorsque l’on a affaire à une immigration de célibataires (M.Tribalat dir, 1991). Cette diversité est présente dans tous les courants, mais elle est également marquée entre courants et ce, d’autant qu’elle évolue dans le temps. D’une manière générale, la part des enfants nés en France prédomine largement une fois qu’un courant migratoire est installé en France, de même que s’accroît la part des enfants issus de couples mixtes (croissance à laquelle contribue également le mariage de personnes ayant eux-mêmes immigrés dans leur enfance à la suite de leurs parents). 

Lorsque l’on compare entre eux les enfants issus des différents courants migratoires, il faut donc prendre garde à ces différences de composition et à leur évolution dans le temps. Regardons par exemple pour la période récente, les transformations intervenues entre deux cohortes de sortants de l’école une même année quel que soit le niveau de sortie, celle des sortants de 1992 et celle, 6 ans plus tard, des sortants de 1998 (Enquêtes Générations 92 et 98 du Céreq). Pour la cohorte de 1992, la part des enfants nés à l’étranger est encore grande pour les courants issus de l’immigration turque et subsaharienne par exemple et contraste avec ceux originaires du Maghreb ou d’Europe du Sud. Pour la cohorte sortie en 1998, la part des nés en France a considérablement augmenté pour les courants les plus récents, cependant que celle des enfants issus de couples mixtes a augmenté pour les courants plus anciens (R. Silberman et I. Fournier, 2004). 
Graphique 1a – Distribution des générations parmi les hommes : G92-G98
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	Lecture : Pour 100 jeunes gens ayant un ou deux parents nés au Maghreb, 4,2 % sont nés au Maghreb et entrés après la 6ème en France dans la cohorte sortie de l’école en 92, et 1,6 % pour ceux sortis en 1998, 19,5 % et 16,3 % sont nés au Maghreb et étaient déjà en France en 6ème, 41,4 % et 49,5 % sont nés en France de deux parents nés au Maghreb, 35 % et 33 % sont nés en France et ont un parent né au Maghreb et un parent né en France.


Graphique 1b – Distribution des générations parmi les femmes : G92-G98
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On voit donc arriver d’abord dans le système scolaire les enfants nés à l’étranger : ce sont aussi ceux qui y font plus fréquemment des scolarités plus courtes car ils rencontrent plus de difficultés. Ce n’est que plus tard que rentrent puis sortent les enfants nés en France et ceux qui sont issus de couples mixtes. Les différents travaux menés en la matière montrent généralement que la probabilité de ne pas avoir de retard scolaire s’accroît pour les enfants d’immigrés avec la naissance en France. Elle est également meilleure au sein de ceux qui sont nés à l’étranger pour ceux qui sont entrés très jeunes, et ont pu être scolarisés en maternelle. Le regard que l’on porte sur les parcours scolaires des enfants des immigrés peut ainsi se trouver fortement modifié lorsque l’on adopte une démarche intégrant la dynamique temporelle de l’immigration. 

On ajoutera à ceci le développement plus récent de courants d’immigration de jeunes plus âgés venus finir des études en France. Cette présence est sensible dans le courant originaire d’Afrique subsaharienne. Il s’agit souvent de jeunes qui viennent poursuivre des études supérieures mais les arrivées au niveau du lycée ne sont pas rares. Ces jeunes sont plus souvent issus de famille aisées qui envoient leurs enfants poursuivre leurs études à l’étranger. Ce phénomène courant aux États-Unis (où il est même encouragé) tend à se développer en Europe, sans pour autant qu’ait été mise en place une politique assumée en ce sens. A l’autre bout du spectre, ces dernières années ont vu aussi se développer le phénomène de ce que l’on a appelé les « jeunes errants », adolescents venus seuls et irrégulièrement sans que les conditions de cette immigration soient très claires. Cette immigration qui touche la France, notamment des villes comme Marseille, se développe au niveau de l’ensemble des pays de l’OCDE (SOPEMI, 2002). Ces jeunes adolescents sont souvent isolés, confrontés à des conditions de vie très difficiles et bien évidemment le plus souvent non scolarisés. 

5. Les conditions de l’immigration des parents et leurs répercussions 

Un autre aspect de la migration des parents qui n’est pas sans impact sur les conditions de vie que vont connaître leurs enfants souvent dans leur plus jeune âge, ce sont les conditions dans lesquelles s’opère cette migration. Si la question de l’immigration irrégulière est régulièrement sur le devant de la scène politique et médiatique, les conséquences pour les enfants sont moins souvent abordées. En France, l’immigration irrégulière est un élément structurant et ancien de l’immigration (G. Tapinos, 1975, Y. Moulier-Boutang, J.-P. Garson, R. Silberman, 1986). Cependant à partir de 1974, année qui marque l’apparition d’une politique migratoire très restrictive, et surtout du milieu des années quatre-vingt, qui voir déjà les flux migratoires reprendre vigueur, l’immigration irrégulière tend à devenir le canal prédominant (hors immigration familiale). Surtout, les temps passés dans l’irrégularité s’allongent, en même temps que le nombre de personnes en situation irrégulière tend à croître, notamment lorsque les opérations de régularisation se font rares. Or l’irrégularité du séjour n’est pas sans conséquence : la politique migratoire restrictive s’accompagne de mesures de contrôle, plus drastiques en matière de titres de séjour pour l’accès au logement social, à la santé et à l’école. Dès le début des années quatre-vingt, alors que les gouvernements successifs de gauche comme de droite maintiennent l’idée d’une fermeture de l’immigration, opérant cependant différentes régularisations au coup par coup, la question de la scolarisation des enfants des immigrés sans papiers va devenir un objet de polémiques et de mesures plus restrictives, souvent locales. Des circulaires de l’Éducation nationale apparaissent sur cette question, témoignant de la récurrence des cas, même si l’on n’a pas naturellement de statistiques très sûres en la matière. On peut affirmer, sans crainte de se tromper, qu’il en est résulté plus souvent qu’auparavant un retard à la scolarisation des enfants, notamment dans leur plus jeune âge. Or on sait que ceci est évidemment un obstacle à une bonne scolarisation ultérieure.

6. Conditions de vie des enfants des immigrés

Les conditions de vie des enfants des immigrés ont évidemment une incidence sur les parcours scolaires et au-delà plus largement à terme de leurs destinées. Elles sont largement déterminées, sur le plan, des ressources matérielles, par la situation d’emploi des parents. Les enfants des immigrés ne diffèrent pas en cela des autres, mais leurs parents occupent plutôt le bas de l’échelle sociale. Mais d’autres difficultés sont à prendre en compte : celles rencontrées plus spécifiquement dans l’accès au logement par exemple ou les conséquences de l’immigration sur la structure de la famille. On passera rapidement en revue les points qui, dans la littérature consacrée au devenir des enfants d’immigrés, apparaissent être source de différences significatives pour la réussite scolaire et ultérieurement l’entrée sur le marché du travail. 

a. Les familles

On trouvait au recensement de 1999, parmi les familles immigrées, un peu plus de chefs d’une famille monoparentales chez les immigrés nés en Algérie (12 %) et en Afrique (11 %) au regard de 7,2 % pour les immigrés et 6, 6 pour les non immigrés. Ces situations résultent pour une part de situations de divorces, pour une part de situation de décès. La question des situations de polygamie fait régulièrement la une des médias et des débats politiques, mais ne concerne qu’une infime fraction des ménages . 

Les familles dont le chef de ménage est un immigré continuent à comprendre des enfants plus nombreux. Au sein de ces familles, on trouve plutôt les immigrés originaires de Turquie, d’Algérie et du Maroc. Dans le cas de familles nombreuses, les enfants sont plus fréquemment répartis entre naissances à l’étranger et naissances en France. Une fratrie nombreuse apparaît dans les études sur la réussite scolaire comme un facteur plutôt défavorable (L.A Vallet et J.P.Caille, 1996). La question des ressources disponibles et du logement (disposer d’une pièce pour travailler) se trouve à l’arrière-plan. Mais le rang dans la fratrie est un élément qui peut venir nuancer cette approche, les plus âgés aidant les plus jeunes, qui sont malgré tout aussi ceux qui sont plus fréquemment nés en France. (S.Beaud, 2002). 

b. Les revenus

Les ménages immigrés ont un revenu moyen par ménage inférieur de plus de 30 % et plus généralement constitué par les salaires (Insee, 1997). Cet écart se creuse si l’on considère le revenu par personne. Mais les écarts sont par ailleurs atténués par les effets de la redistribution (allocations diverses liées à la famille, au logement, au revenu etc.). Ces différences sont par ailleurs essentiellement le fait du type d’emploi occupé ou du chômage et moins le fait d’une discrimination sur le salaire. Compte tenu de l’évolution du chômage, notamment de longue durée, qui touche particulièrement les immigrés, on peut estimer que les écarts se sont accrus en moyenne entre les immigrés et les non immigrés par rapport à la période des Trente Glorieuses : pour une petite fraction des immigrés, la proximité avec la pauvreté s’est accrue, ce qui était moins le cas dans la période précédente même si les immigrés occupaient en moyenne le bas de l’échelle des revenus. 

Le chômage est un naturellement un élément important de ce différentiel de revenu. Il touche là aussi inégalement les différents courants migratoires. Ainsi on comparera les hommes de l’Union Européenne dont le taux de chômage était de 6,4 %, à celui des originaires d’Algérie 30,9 %, du Maroc 5,7 %. Pour les femmes ce taux était en 2003 de 9 ,5 % et pour les originaires de l’Union Européenne à comparer à celui de 29 %, pour les immigrées venues d’Algérie et de 35,6 % pour celles en provenance du Maroc (EE 2003). Notons aussi que ces taux portent sur une population où l’on ne peut répartir les populations selon leur âge à l’entrée, qui comprend donc une partie de personnes entrées jeunes et qui ont été au moins partiellement scolarisées en France. 

Le nombre d’actifs du ménage contribuant au revenu est par ailleurs dépendant du taux d’activité des femmes. Celui-ci est allé globalement en augmentant (mais de pair avec une croissance du chômage). Les différences demeurent néanmoins entre femmes originaires d’Europe du Sud et notamment du Portugal, dont les taux d’activité sont très élevés et femmes originaires du Maghreb. C’est un des éléments des écarts de revenus des ménages selon l’origine nationale.

Enfin, les décès par accidents, les invalidités (fréquentes dans les secteurs du bâtiment, des travaux publics et de l’industrie où travaillent les immigrés) et les retraites anticipées (nombreuses du fait de la restructuration industrielle qui, là encore, a touché les secteurs d’emploi des immigrés des courants des années soixante et soixante-dix) contribuent également à accroître le nombre de ménages comprenant un seul actif et donc à diminuer les ressources.

Très directement, ces ressources ont évidemment un impact sur les conditions de vie des jeunes. L’impact sur la réussite scolaire des ressources monétaires a récemment été mis en évidence sur un plan général (D. Goux). Au-delà de l’impact sur les ressources et donc les conditions de vie, avoir un père qui a connu le chômage a un impact psychologique fort sur les enfants au moment de la scolarité. Plusieurs auteurs (par exemple A. Van Zanten, 2001) montrent qu’il peut déstabiliser le rôle du père, en particulier pour les garçons et affaiblir son autorité. On a pu en montrer sur un autre plan l’impact sur les conditions d’accès au marché du travail pour les jeunes. Etre au chômage permet moins aux parents d’aider leurs enfants à trouver un emploi en mobilisant des relations professionnelles (collègue, patron d’entreprise). Les positions d’ouvriers qualifiés dans les petites entreprises du bâtiment par exemple, plus souvent occupés par les immigrés portugais sont là encore plus favorables aux jeunes, à la différence de ceux qui sont issus des courants migratoires maghrébins qui ont moins pu recourir à une relation de leurs parents pour trouver un emploi. (R. Silberman et I. Fournier , 1999). 

c. L’accès au confort et à la santé

On vient d’évoquer la question des conditions de logement. Les revenus sont évidemment un élément déterminant pour les conditions de logement, de même que l’est l’obtention d’allocations complémentaires (allocation logement elle-même dépendante de la conformité du logement). Mais les immigrés rencontrent d’autres difficultés, plus spécifiques dans l’accès au parc de logement social et au parc privé. 

Les conditions de logement des ménages immigrés ont été décrites depuis longtemps dans de nombreux travaux. Il faut d’abord différencier les familles des immigrés seuls, célibataires ou « faux célibataires ». Les meublés et les hôtels sont plus souvent le lot de ceux qui viennent d’arriver, jeunes et sans enfants, ou mariés mais sans leur famille. On y trouve aussi des immigrés âgés isolés au moment de prendre leur retraite. Cependant, parmi les familles immigrées des courants plus récents (Afrique subsaharienne), le logement en hôtel avec des enfants en bas âge n’est pas rare notamment en région parisienne, en l’absence d’accès au logement social de plus en plus rare ou pratiquant les quotas sous prétexte de mixité sociale. Ce type de logement signe évidemment des conditions de vie très difficiles pour les enfants souvent en bas âge. 

Les familles sont plus généralement logées dans le parc normal, privé ou social. En moyenne, les familles immigrées ayant des enfants disposent de moins de m2 par personne. Comme dans l’ensemble du parc français, les conditions de confort se sont améliorées si l’on s’en tient aux critères clés des cinquante dernières années (salle de bain, WC, eau chaude, chauffage). 

Si l’accès au parc social est inégal, il demeure le refuge devant les difficultés que rencontrent les immigrés et plus particulièrement les courants non européens à accéder au parc privé. C’est un des domaines où la discrimination a pu être clairement mise en évidence. L’accès à la propriété est un moyen aussi de contourner ces barrières. C’est aussi un des modes de capitalisation de l’épargne, notamment chez les immigrés qui peuvent mobiliser une main d’œuvre familiale pour contribuer à construire un pavillon. Le taux d’accès à la propriété est voisin de celui des non immigrés pour les courants migratoires d’Europe du Sud. Cet accès à la propriété est cependant souvent le corollaire d’un effort d’épargne important dans la période qui précède et qui peut se faire aux dépens de l’investissement dans un logement locatif plus grand à un moment où les enfants sont en cours de scolarité. Entre le recensement de 1975 et celui de 1982, les courants migratoires d’Europe du Sud sont ainsi passés d’une situation de surpeuplement dans les logements locatifs à un taux d’accès important à la propriété.

Les difficultés d’accès au parc locatif privé ont aussi pour corollaire la concentration dans le logement social des cités. Cette concentration résidentielle que ne reflètent qu’imparfaitement des statistiques au maillage géographique trop lâche
 affecte là encore inégalement la population immigrée. Les courants non européens s’y retrouvent plus fréquemment. La dégradation de ces cités (notamment parties communes, environnement immédiat, morcellement du tissu urbain) est connue (F. Dubet et F. Lapeyronnie, 1992) et fait régulièrement l’objet de plans de résorption largement insuffisants. Ces cités sont également synonymes de concentration des difficultés. Les taux de chômage moyens calculés au niveau national doivent être souvent multipliés par deux dans les cités. Il est souvent difficile dans le traitement de données d’enquêtes représentatives de prendre en compte complètement ces effets de contexte, faute de pouvoir construire les variables nécessaires. De tels effets de contexte sur les parcours scolaires comme sur les itinéraires professionnels des jeunes issus de l’immigration ont pu être mis en évidence dans la littérature anglo-saxonne. Des travaux comme ceux d’A.Van Zanten (2001) montrent comment ces contextes concourent à la construction de la conflictualité en milieu scolaire. On retrouvera plus loin le handicap en matière de travail pour les jeunes que certaines de ces cités constituent du fait de la difficulté des transports urbains qui leur sont souvent liées. 

On ne saurait, dans le cadre de ce papier, passer en revue l’ensemble des autres facettes des conditions de vie que rencontrent ou ont rencontrés dans leur enfance les jeunes issus de l’immigration. Citons encore cependant un élément important par son retentissement possible sur les parcours scolaires et à plus long terme : la santé et l’accès aux soins. Les immigrés, de par leur situation professionnelle font partie des populations qui ont une couverture complémentaire plus faible, ce qui a naturellement pour conséquence un accès plus limité aux soins mal couverts, notamment dentaires. Les données disponibles montrent également dans l’ensemble un recours plus faible aux médecins (Insee, 1994 et 1997).

7. Scolarités et compétences linguistiques

L’ensemble des travaux existant tant à l’étranger qu’en France a depuis longtemps montré que les parcours scolaires effectués et les niveaux de certification obtenus par les enfants des immigrés sont d’abord très corrélés à l’origine sociale des parents et plus encore à leur niveau d’éducation (H. Bastide, A. Mingat,1984, S. Boulot. et D. Fradet, 1988). Ceci explique en grande partie les résultats scolaires globalement moins bons de ces jeunes mais aussi les différences entre courants, par exemple les résultats meilleurs des enfants originaires du Sud-est asiatique.. Des facteurs complémentaires comme la taille de la fratrie (en général plus élevée) ont également été mis en évidence dans l’explication de ces trajectoires scolaires (L. A. Vallet et J. P. Caille, 1996). Parmi les facteurs plus spécifiques à la migration, le facteur le plus important est celui de la précocité de la scolarisation dans le pays d’immigration. Les enfants nés à l’étranger, et parmi eux, ceux entrés le plus âgés, rencontrent plus que ceux nés en France des difficultés dans leur scolarité. On peut y voir le reflet du handicap linguistique comme des ruptures de scolarité d’un pays à l’autre mais ces difficultés sont inégales selon l’origine sociale et le niveau d’éducation des parents. Ces résultats sont confirmés lorsqu’on examine les performances scolaires. Les travaux de L.A. Vallet ont montré que performances en mathématiques et performances en français ne sont pas, à origine sociale et niveau d’éducation équivalents des parents, différentes pour les enfants immigrés et non immigrés, mais ceci est un peu plus le cas pour les mathématiques que pour le français, ce qui laisse entrevoir un handicap supplémentaire quant à la maîtrise de la langue écrite. 

Les résultats divergent cependant au-delà de ce poids massif de l’éducation des parents : les travaux français de L. A. Vallet montrent d’abord qu’une fois pris en compte l’ensemble des facteurs évoqués, les enfants d’immigrés réussissent un peu mieux que les enfants d’immigrés. Ces résultats sont notamment à relier à la fréquence plus élevée de demande de réexamen des orientations par les parents immigrés (à origine sociale identique), ce qu’il faut relier aux ambitions un peu plus élevées des ces parents fréquemment évoqués dans la littérature (Z. Zeroulou, 1988). Vallet montre également qu’au fur et à mesure du déroulement de la scolarité, les retards se réduisent et émet l’hypothèse du rôle positif que jouerait en ce sens l’élargissement du tronc commun du système scolaire français. Les résultats d’autres pays comme l’Allemagne mais aussi la Grande-Bretagne sont en effet plus nuancés et un différentiel persiste pour certaines origines (R. Alba, J. Handl et W. Müeller, 1994, par exemple).

Il faut aussi revenir sur certaines interprétations parfois rapides sur la question des filières scolaires. Le choix de la filière générale est plus souvent le cas des jeunes issus de l’immigration maghrébine. Ceci est en général interprété comme un parcours scolaire meilleur que les filières professionnalisées courtes. Or les filières générales ne débouchent pas nécessairement sur l’obtention du baccalauréat et encore moins sur un succès dans les deux premières années du supérieur. Elles sont souvent au contraire signées par l’échec en contradiction forte avec les aspirations des parents comme des jeunes qui ont suivi ce parcours (S. Beaud,, 2002). Sur le marché du travail, on le verra, sauf à se poursuivre dans le supérieur, les jeunes issus de ces filières s’ils n’ont pas au moins un bac+2 s’insèrent plus mal. 

Un second point est que cette interprétation esquive un peu rapidement les représentations qui se forment au cours de ces cursus. Y. Brinbaum (2002) étudiant et confrontant aspirations des parents, efforts éducatifs mis en œuvre et moyens des parents pour aider les enfants, pointe le grand décalage qui existe de ce point de vue. A. Van Zanten montre, dans des travaux sur le terrain comment émerge, au sein des classes, une conflictualité forte à partir des aspirations rapidement déçues des parents comme des enfants devant la réalité des parcours scolaires. Comme le dit F. Héran (1996), la réalité n’est pas vécue par les acteurs toutes choses égales par ailleurs, pour des populations qui sont précisément inégales sous tous les aspects. L’enquête EVA 89 du Céreq qui porte sur des jeunes ayant quitté le système scolaire à des niveaux inférieurs au baccalauréat confirme bien que les jeunes issus de l’immigration maghrébine vivent plus mal, au moins rétrospectivement, leurs cursus scolaires et leur orientation vers des filières professionnalisées ou contraire à leurs vœux que les autres. Ces jeunes ont plus souvent un père ouvrier non qualifié et au chômage. On peut émettre l’hypothèse que la voie d’une mobilité sociale ouvrière par les filières professionnelles et l’accès aux emplois de techniciens est du même coup moins privilégiée. Il y a aussi peut être une proximité plus grande avec la France pour ces jeunes originaires de zones anciennement sous domination française. Une certaine ressemblance existe là avec les processus à la fois de proximité et de conflits décrits par Ogbu (1998) pour les populations des noirs américains issues de l’esclavage aux États-unis (R. Silberman et I. Fournier, 2004). Ceci naturellement n’exclut pas des réussites spectaculaires pour ceux, beaucoup moins nombreux, qui obtiennent un diplôme parfois élevé dans l’enseignement supérieur. 

Cependant l’ouverture du système scolaire vers le haut montre des modifications importantes qu’il faut prendre en compte dans la réflexion. Entre les sortants de deux cohortes successives de l’école, en 1992 et en 1998 (tous niveaux confondus), la baisse de sorties de jeunes à de très bas niveaux est sensible pour toute la population scolaire. Les jeunes issus de l’immigration ont profité de cette ouverture. Elle touche fortement les courants arrivés le plus récemment (Turquie et Afrique subsaharienne) qui sortaient en 1992 encore très massivement à des niveaux très faibles et qui parallèlement ont enregistré une transformation démographique avec l’arrivée dans le système scolaire des enfants nés en France. Le second phénomène est la poussée vers le supérieur. Or cette poussée vers le supérieur passe très fortement par le développement de filières professionnalisées au niveau du baccalauréat et dans les premières années du supérieur. Cette poussée a profité fortement aux courants migratoires qui étaient plutôt dans les cursus professionnalisés du lycée, notamment aux jeunes issus de l’immigration portugaise dont on a beaucoup souligné jusqu’ici la « préférence pour les études courtes ». Or dans la cohorte de 1998, ils sortent désormais à des niveaux de certification plus élevés que les jeunes issus de l’immigration maghrébine. Dans le même temps, on observe une montée des jeunes issus du courant turc dans les filières professionnalisées de niveau moyen (R.Silberman, I. Fournier, 2004).

Graphique 2a – Distribution des diplômes par pays d'origine des parents pour les hommes : G92-G98
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Graphique 2b – Distribution des diplômes par pays d'origine des parents pour les femmes : G92-G98
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Garçons et filles suivent globalement ce même schéma mais avec des réussites en général supérieures des filles sur les garçons, ce qui cadre avec le phénomène général de meilleure réussite scolaire des filles. On se méfiera cependant ici encore d’une trop rapide interprétation de la présence dans les filières générales des filles en termes de succès car ces filières s’insèrent plus mal sur le marché du travail, notamment dans les niveaux intermédiaires. 

8. Débuts de carrière et discrimination

Les résultats scolaires doivent évidemment être regardés, pas seulement pour eux mêmes mais à l’aune de l’insertion sur le marché du travail. Dans le marché du travail qui s’est dessiné depuis la fin des Trente glorieuses avec la précarisation de l’emploi et la diminution d’une partie des emplois ouvriers où s’inséraient les enfants des immigrés (R. Alba et V. Nee, 2003), la question du destin des enfants d’immigrés sortis avec des niveaux scolaires faibles se pose tout particulièrement. Dans un contexte français où le chômage touche plus particulièrement sur les jeunes, les débuts de trajectoires sont particulièrement importants. Ils vont peser évidemment sur les destinées professionnelles, mais, plus largement, au moment de la transition vers la vie adulte, ils jouent un rôle important dans la formation des représentations et dans l’intégration de façon plus large. 

Les travaux réalisés depuis quelques années montrent tous que les jeunes issus de l’immigration présentent pour certains des taux extrêmement élevés de chômage(M. Tribalat 1995, J. L. Dayan, A. Echardour, M. Glaude, 1996, J. L. Richard 1997, R. Silberman et I. Fournier 1999, R. Silberman 2002, Glaude C. Borrel (2002) C’est particulièrement le cas des jeunes issus de l’immigration maghrébine, garçons comme filles. On notera tout de suite qu’il s’agit là de moyenne et que ces taux peuvent masquer des écarts sur le plan du territoire. Dans certaines cités où se trouvent des concentrations importantes de populations issues de l’immigration, plus de la moitié des jeunes sont au chômage et la plupart des autres ont une insertion précaire sur le marché du travail. Le niveau de certification obtenu joue évidemment un rôle important, les faibles niveaux étant évidemment plus fortement synonymes de chômage et de précarité. On a déjà signalé cependant la meilleure insertion des niveaux courts professionnalisés, y compris sans diplôme. Cette différence persiste pour les baccalauréats et pour le supérieur court (BTS et DUT), profitant donc aux jeunes issus des courants migratoires qui privilégient plus ces parcours et sont plus souvent issus de milieux ouvriers qualifiés.

On observe cependant une différence de rendement importante des diplômes selon l’origine des jeunes issus de l’immigration. A diplôme équivalent, la probabilité d’avoir un emploi diffère. Pour les jeunes issus de l’immigration du Sud de l’Europe, essentiellement du Portugal, elle est équivalente à celle des jeunes dont les parents sont nés en France. Ce n’est pas le cas pou ceux dont les parents viennent des courants maghrébins et plus récemment africains. 

Une petite partie de cette différence peut être attribué aux de « capital social » au sens de Coleman (aux relations que l’individu peut mettre en œuvre pour trouver un emploi) dont les jeunes disposent. Cette différence tient à la fois aux parcours scolaires suivis, les parcours professionnels et l’apprentissage notamment offrant la possibilité de faire des stages dans les entreprises ou d’avoir un patron d’apprentissage qui permettra ensuite une meilleure insertion sur le marché du travail (expérience, lien déjà établi avec les entreprises mais aussi capital de relations). L’emploi occupé par les parents est également source de relations et d’aide. Avoir un père ayant un emploi, ouvrier qualifié dans le bâtiment, les travaux publics ou l’industrie ou petit artisan est source d’aide pour trouver un emploi, en particulier pour les garçons (R. Silberman et I. Fournier, 1999). Les jeunes issus de l’immigration maghrébine sont moins souvent dans ce cas. Leur plus faible accès aux contrats de qualification en dépend aussi et ils se retrouvent également plus fréquemment dans les CES du secteur public qui débouchent moins fréquemment sur des emplois. 

Un autre facteur pénalisant pour l’accès à l’emploi est la question des transports. Les jeunes issus de l’immigration maghrébine habitent plus fréquemment dans des zones difficiles du point de vue des transports publics et ils ont moins souvent un véhicule personnel (voiture ou moto), alors que celui-ci demeure fréquemment utilisé par les jeunes pour se rendre sur leur lieu de travail. Plus généralement, alors qu’ils expriment plus souvent la volonté de bouger pour trouver un emploi, ils disent aussi se heurter à des difficultés matérielles pour changer de région notamment ou trouver un autre logement, dans les faits, ils ont eu une mobilité plus faible (R. Silberman , 2002). Or la mobilité géographique quelle qu’en soit la distance, est généralement corrélée à une meilleure insertion sur le marché du travail. 

Ces différents facteurs ne suffisent malgré tout pas à expliquer l’important différentiel qui demeure dans l’accès à l’emploi pour les jeunes originaires du Maghreb et d’Afrique subsaharienne. Il faut remarquer que ce différentiel touche aussi les jeunes ayant acquis des diplômes dans l’enseignement supérieur (R. Silberman et I. Fournier, 2004). Les filles en souffrent aussi, même si le différentiel est moindre. On ne peut exclure cependant que ceci soit dû au chômage plus élevé de l’ensemble de la population des jeunes filles de nature à masquer les différences. 

Cette pénalité a t-elle cédé au moment de l’amélioration provisoire de la conjoncture ? La réponse est clairement non si l’on observe les deux mêmes cohortes de sortants du système scolaire en 1992 puis en 1998 à un moment où l’entrée sur le marché du travail s’est améliorée et où le chômage des jeunes a baissé. Si globalement tous les niveaux de chômage baissent, le différentiel persiste au même niveau entre les jeunes des différentes origines et ce, alors même que l’on prend en compte les changements intervenus dans la composition démographique de ces populations (plus de jeunes nés en France) et dans le système scolaire qui a permis une poussée vers le haut de l’ensemble de ces jeunes (R  Silberman et I. Fournier 2004). 

Ce constat statistique assis sur de nombreuses observations répétées, et très semblable à celui que l’on peut faire dans d’autres pays pour certaines fractions de l’immigration, conduit à parler de discrimination à l’embauche visant certaines origines. Il recoupe des observations plus qualitatives, liées parfois à des dispositifs d’observations précis (méthodes dites du testing, cf Bovenberk, 1992, O. De Schutter, 2001) permettant de mettre en évidence les changements de comportements des employeurs en présence de noms ou de photos, indicatifs d’origines infériorisées sur le marché du travail et plus largement dans la société ? Ce sont ces mêmes courants que l’on retrouve dans les enquêtes d’opinions, affectées d’un préjugé négatif. 

9. Transition vers la vie adulte 

Regardons rapidement, au-delà de la situation ponctuelle sur le marché du travail, quelques conséquences de ces difficultés d’insertion. 

Sur le plan matériel, les difficultés d’insertion signifient évidemment une autonomie matérielle difficile, d’autant plus que ces jeunes se heurtent aux mêmes préjugés dans l’accès au parc de logement privatif. Le départ de chez les parents en est évidemment rendu plus tardif et difficile, notamment pour les garçons. 

Sur le plan plus subjectif, au sentiment d’échec rétrospectif sur les cursus scolaires, vient s’ajouter le sentiment de discrimination. L’enquête génération 98 donne une assise statistique solide de ce point de vue. La prévalence de ce sentiment (Avez-vous été victime d’une discrimination à l’embauche ?) est très forte chez les jeunes issus de l’immigration maghrébine et d’Afrique subsaharienne. Elle existe également, à un niveau un peu moins élevé, chez les filles. Elle atteint aussi les jeunes ayant un diplôme. Interrogés sur la raison de cette discrimination, les jeunes issus de l’immigration maghrébine mettent d’abord en avant le nom, puis la couleur de la peau, puis le lieu de résidence, cependant que c’est la couleur de la peau qui arrive en premier pour les jeunes originaires d’Afrique subsaharienne. 

Graphique 3a – Motif de la discrimination pour les hommes
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Graphique 3b – Motif de la discrimination pour les femmes
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Si le chômage accroît la probabilité d’exprimer ce sentiment, ceux qui ont un emploi l’expriment également fréquemment. Enfin, interrogés sur leur perception de l’avenir, les jeunes de ces mêmes origines expriment une plus forte inquiétude et pessimisme quant à leur avenir. 

Graphique 4a – Probabilité d’avoir des opinions négatives sur l'emploi et l'avenir pour les hommes : coefficients significatifs
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Graphique 4b – Probabilité d’avoir des opinions négatives sur l'emploi et l'avenir pour les femmes : coefficients significatifs
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Si l’on examine deux ans plus tard l’impact de ces représentations sur les trajectoires professionnelles, on constate qu’avoir exprimé un sentiment de discrimination, et un pessimisme quant à son avenir est corrélé à une plus mauvaise insertion professionnelle deux ans plus tard en 2003, pour des jeunes qui avaient une situation identique du point de vue de l’emploi en 2001 (R. Silberman et I. Fournier, 2004). Il y a là les traces d’un processus en forme de cercle vicieux où discrimination des employeurs (et plus largement de la société française) et sentiment de discrimination chez les individus se renforcent mutuellement, jusqu'à pouvoir créer des situations de retrait. Cette situation contraste grandement avec les attentes plus fortes exprimées par les parents notamment au moment de la première scolarisation, induisant l’émergence de situations conflictuelles fortes notamment sur le plan local. 

10. Ce que l’on sait …

Des situations très différentes existent ainsi au sein de la population des enfants d’immigrés, différentes selon les générations dont il s’agit mais aussi selon l’origine des courants migratoires dont ils sont issus. L’inégale ancienneté de ces courants, les caractéristiques socio-économiques hétérogènes expliquent une partie des différences. Mais le chômage qui a touché fortement les parents d’une partie des jeunes qui arrivent aujourd’hui sur le marché du travail, qui y sont eux-mêmes confrontés, a dégradé les conditions de vie dans lesquelles ces jeunes ont grandi, comme il dégrade la situation de ceux qui sont actuellement encore des enfants. C’est là une situation différente des générations précédentes sur laquelle on manque encore de données et de travaux. D’autre part les difficultés d’accès au parc locatif privé qui touche certains courants migratoires, et à propos desquelles on peut parler véritablement de discrimination, ont contribué à renforcer la ségrégation résidentielle et la relégation d’une partie de ces populations dans des quartiers qui concentrent les difficultés. La conflictualité qui se construit dans ces quartiers et atteint les écoles ne touche certes qu’une fraction des enfants des immigrés, mais ce sont aussi ceux qui se trouvent confrontés à ce qu’il faut bien appeler une discrimination à l’embauche sur le marché du travail. Il faut souligner que tous les jeunes issus de l’immigration ne sont pas dans ce cas, y compris au sein des courants les plus exposés. Il demeure que s’est construit dans la société française un processus qui pourrait déboucher pour une fraction des populations issues de l’immigration une infériorisation durable , accompagné d’un sentiment fort d’injustice dont on prend conscience avec retard. 
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(�) D’un Contours et caractères à un autre l’Insee est ainsi passé du titre « Les étrangers » (1994) au titre « Les immigrés » (1997) et a fait les exploitations statistiques en ce sens. 


(�) Pour autant, en l’absence d’information sur l’âge à l’entrée des parents s’ils sont nés à l’étranger, on ne peut distinguer les personnes dont les parents immigrés très jeunes auraient déjà eux-mêmes été scolarisés dans le pays d’immigration de celles dont les parents ont immigré à l’âge adulte. 


(�) Cette question figurait initialement dans le questionnaire, mais une erreur de filtre intervenue à la suite d’une modification demandée par la CNIL sur les modalités de recueil du pays de naissance l’a rendue inopérante. 


(�) Les restrictions de la CNIL particulièrement fortes lorsqu’il s’agit d’articuler zonage géographique fin et pays de naissance des individus, sont de ce point de vue un obstacle à la connaissance. 
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